Grand-Duché de Luxembourg

Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur
Direction de la Propriété Intellectuelle

Demande de brevet d’invention

Loi du 20 juillet 1992 portant modification du régime des brevets d’invention

Dépôt 03/09
Cadre réservé à l’administration
	Demande No:                      Date de réception:                                  Date de dépôt:


A. REQUÊTE

Le(s) demandeur(s) requièr(en)t la délivrance d’un brevet d’invention pour l’objet 

décrit et représenté dans les pièces annexées

1. Titre de l’invention:

2. Demandeur                                                     Référence (si connue):
Nom et prénom ou dénomination sociale:

Adresse:

Téléphone:                               Telefax:                               E-mail:

Etat dans lequel est situé le domicile ou le siège du demandeur:

( Un (Des) demandeur(s) supplémentaire(s) est (sont) indiqué(s) sur une feuille en annexe

3. Mandataire(s) du (des) demandeur(s)                   Référence:

Nom(s) et prénom(s):

Adresse:

Téléphone:                               Telefax:                               E-mail:

( Un (Des) mandataire(s) supplémentaire(s) est (sont) indiqué(s) sur une feuille en annexe                    ( Le(s) demandeur(s) déclare(nt) élire domicile auprès du (des) mandataires

Type de mandataire (cocher une seule case):

( Mandataire agrée      ( Représentant commun       ( Avocat        ( Employé 
4. Adresse postale au Grand-Duché de Luxembourg:

Le(s) demandeur(s) requièr(en)t que les communications du Service soient envoyées à:
( l’adresse du demandeur mentionée à la rubrique 2
( l’adresse du (des) mandataire(s) mentionnée à la rubrique 3
( l’adresse suivante:
5. Désignation d’inventeur(s)
Nom et prénom:



Adresse:

( Un (Des) inventeur(s) supplémentaire(s) est (sont) mentionné(s) en annexe
( Une désignation d’inventeur(s) est / sera produite séparément

6. Déclaration de priorité:
Demande No:

Date de dépôt:

Pays:

Déposant(s)

( Une (des) déclaration(s) de priorité supplémentaire(s) est (sont) mentionné(s) sur une feuille en

    annexe

7. ( La présente demande est une DEMANDE DIVISIONNAIRE de la demande suivante:
     Numéro:




Date de dépôt:

8. ( La présente demande est fondée sur la DEMANDE INTERNATIONALE (PCT)

        suivante:
    No de publication:



Date de dépôt:







Date de publication:

9. ( Il est demandé L’ÉTABLISSEMENT D’UN RAPPORT DE RECHERCHE

        D’ANTÈRIORITÈS

10. ( Il est demandé la VALIDATION D’UN RAPPORT DE RECHERCHE D’ANTÉRIORITÉS

           effectué sur la demande suivante:
  Demande No:

Date de dépôt:

Pays:

Déposant(s)

11. Abrégé
Il est demandé de publier l’abrégé de la demande de brevet accompagné de la figure No:
12. Annexes:
( Description de l’invention (3 exemplaires)

Nombre de pages:                                             

( Revendication(s) (3 exemplaires)


Nombre de revendications:
( Dessin(s) (3 exemplaires) 



Nombre de dessins: 

( Abrégé (3 exemplaires) 
( Dessin à publier avec l’abrégé (joindre une copie séparée)
No:                                                             ( Traduction des revendications: 
( Feuille avec demandeur(s) supplémentaire(s)
( Feuille avec mandataire(s) supplémentaire(s)
( Feuille avec inventeur(s) supplémentaire(s)
( Désignation d’inventeur(s) séparée
( Feuille avec déclaration(s) de priorité supplémentaire(s)
( Document(s) de priorité (3exemplaires)
( Traduction de document(s) de priorité (3exemplaires)
( Document(s) de cession du droit de priorité
( Autres:

B. PROCÈS-VERBAL DE DÉPÔT
La présente demande de brevet d’invention a été déposée au Ministère de l'Economie et du commerce extérieur, Direction de la Propriété Intellectuelle, à Luxembourg, 

en date du 



à
       

 heures.

Le(s) déposant(s) / mandataire(s):
Pour le Ministre de l'Economie et 

           du commerce extérieur, 

 Lex Kaufhold

Chargé de direction

Direction de la Propriété Intellectuelle
13. Micro-organismes
( L’invention comporte l’utilisation d’un micro-organisme qui a été déposé conformément à l’art. 22.2 de la loi du 20 juillet 1992
Les indications fournies conformément à l’art. 11 du règlement g-d du 17 novembre 1997 sur les procédures et formalités         ( figurent en annexe         ( seront fournies ultérieurement 

14. Priorité d’exposition
( L’invention a été exposée dans une exposition internationale ou internationalement reconnue au sens de la Convention de Paris du 22 novembre 1928 concernant les expositions internationales
Nom de l’exposition:





Date:

